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Programme
Il fut un temps où un diplôme universitaire assurait une sinécure mais le monde 

a bien changé : les revenus ont tendance à se niveler et les connaissances 

nécessaires pour l’acquisition du graal sont, dans certains domaines comme la 

médecine humaine, bien vite caduques. 

Insidieusement, la notion de formation continue est apparue dans les versions 

récentes du serment d’Hippocrate, de la déclaration de Genève, des codes 

de déontologie belge, français, canadien… et de la LPMéd (Art. 40 Devoirs 

professionnels, sous la let. b on peut lire « approfondir, développer et améliorer, 

à des fins d’assurance qualité, leurs connaissances, aptitudes et capacités 

professionnelles par une formation continue »).  La formation continue est donc 

devenue un devoir éthique et une obligation légale.

La SDS a toujours eu à cœur d’organiser, dans un esprit convivial, une formation 

continue de qualité sans poursuivre de but lucratif. Au fil des années, on a 

remarqué que des confrères, de plus en plus nombreux, ne respectent pas 

leur engagement : ils ont tendance à s’éclipser avant la fin du Congrès tout en 

conservant une attestation qui ne correspond plus à leurs heures de présence 

effective. De plus, ce comportement est désobligeant pour les conférenciers 

qui s’adressent à une assistance clairsemée le samedi et pénalisant pour la SDS 

(les frais sont proportionnels pour la location - le plus souvent - et le traiteur 

– toujours - au nombre de congressistes inscrits). Afin de remédier à cette 

situation, pour le prochain Congrès, vous pourrez vous inscrire à la journée et 

les attestations de présence seront remises à la fin de chaque journée. 

Ainsi, notre formation continue conservera toute sa crédibilité. Et nous 

n’apporterons pas d’arguments à ceux qui envisagent de mettre une date de 

péremption sur nos diplômes et de nous imposer le processus de recertification 

qui existe déjà dans de nombreux pays pour les médecins.

 
 Prof. hon. Jacky Samson
 Président de la SDS

Guillaume Jouanny 
Endodontie

Christophe Bou 
Odontologie légale

Vianney Descroix 
Douleurs fantômes

Sylvain Catros 
Bio-imprimante 3D

Vanessa Baaroun 
Ostéonécrose

Cédric Mauprivez 
Régénération pulpaire 

Manfred Imsand 
Invisalign 

Ariane Giacobino 
Epigénétique

Jean-Bernard Daeppen 
Entretien motivationnel

Sylvie Boisramé 
Communication et gestion du stress

Juan Montoya-Burgos 
Odontodes

Rémi Esclassan 
Paléodontologie

Joe Merheb 
Parodontologie

Anne-Gaëlle Chaux-Bodard 
Hyposialie

Adore ce que tu as brûlé,
et brûle ce que tu as adoré. »
 Saint Remi



Frais d’inscription vendredi samedi 2 jours

Membre SDS CHF 250
CHF 300

CHF 250
CHF 300

CHF 350
CHF 450

Non-membre CHF 450
CHF 500

CHF 450
CHF 500

CHF 600
CHF 700

Devenir membre SDS CHF 550
CHF 650

Assistant(e) universitaire CHF 150
CHF 200

Hygiéniste dentaire CHF 150
CHF 200

Assistant(e) dentaire CHF 100
CHF 125

inscription
Merci de vous inscrire via notre site : www.sds-news.com
Vous pouvez également vous inscrire par fax au : +41 (0)22 329 35 31 
en utilisant le formulaire ci-dessous.

Virement bancaire à
 effectuer en CHF

SDS Postfinance  |  CCP 17-174826-1
IBAN CH64 0900 0000 1717 4826 1

Tarifs préférentiels pour les inscriptions réglées avant le 15.01.2019

Nom Prénom

Adresse

Ville C.P.

Tél. Fax

E-mail


